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Ar�cle 1. Par�es contractantes 
 

Par�es contractantes 
Contrat conclu entre :  

• D’une part, l’acheteur iden�fié en page de garde du présent document, représenté par son 
Président, et désigné ci-après sous le terme de « l’acheteur » ou « le CNM » ou 
« l’Etablissement Public » ou « le Maître d’Ouvrage » 

• D’autre part, l’(les) entreprise(s) atributaire(s) du présent contrat, représentée(s) par la 
personne qualifiée ayant signé l’Acte d’Engagement, et désignée(s) ci-après sous le terme de 
« le Titulaire » » ou « le �tulaire du marché » ou « le prestataire de service ». 

Présenta�on de l’établissement 
Le Centre na�onal de la musique (CNM) est créé le 1er janvier 2020 par la LOI n° 2019-1100. Cet 
établissement public à caractère industriel et commercial réunit, depuis le 1er novembre 2020, les 
structures préexistantes suivantes :  

- Le Centre Na�onal de la Chanson, des Variétés et du Jazz (CNV) ;  

- Le Centre d’informa�on et de ressources pour les musiques actuelles (IRMA) ;  

- Le Bureau Export ;  

- Le Club Ac�on Labels Indépendants Français (CALIF) ;  

- Le Fond pour la Créa�on Musicale (FCM).  

Le CNM est sous tutelle du ministère de la Culture. Il cons�tue un ou�l supplémentaire au service de 
la poli�que publique de celui-ci, en ma�ère de musique. Son rôle est de contribuer à garan�r la liberté, 
la diversité et le renouvellement de la créa�on musicale, partout sur le territoire na�onal ; permetre 
aux auteurs, compositeurs, ar�stes et à la pluralité des professionnels qui les sou�ennent, de créer, 
d’aller à la rencontre de tous les publics et de rayonner dans le monde.  

Le CNM a également pour rôle la sauvegarde des acteurs de l’industrie musicale et des variétés. Il est 
l’opérateur de l’État, qui lui a confié la ges�on de fonds de sauvegarde.  

 

Ar�cle 2. Objet du marché 
 

Le présent marché a pour objet la réalisa�on d’une étude quan�ta�ve et qualita�ve sur les acteurs de 
la diffusion en région Occitanie, hors fes�vals (ces derniers faisant l’objet d’observation par ailleurs), 
avec une aten�on par�culière portée aux diffuseurs occasionnels et aux équipements à pe�te jauge 
ayant une ac�vité dans ce domaine. Ce travail doit s’appuyer à la fois sur une analyse 
macroéconomique contextuelle, mais aussi sur une bonne connaissance du secteur et de ses 
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spécificités. Il a également pour objet de travailler sur la ques�on de l’emploi des équipes ar�s�ques. 
Le livrable atendu alliera un état des lieux cartographié concernant les années 2022, 2023 et 2024, 
complété par des données socioéconomiques et des éléments d’analyse et de prospec�ve sur ces trois 
années.  

Ar�cle 3. Contexte 
 

La diffusion occupe une place prépondérante dans l’écosystème des musiques en général et des 
musiques actuelles en par�culier. Opérée par une mul�tude d’acteurs exploitant des espaces de toutes 
tailles (du bar au zénith), elle fait l’objet d’une aten�on par�culière des poli�ques publiques de sou�en 
au spectacle vivant.  

Opérateur du ministère de la culture, le CNM associe les collec�vités territoriales à l’exercice de ses 
missions, comme le précise le point 11 de l’ar�cle 1 de la loi rela�ve à la créa�on du CNM : …. « Il 
associe les collectivités territoriales et leurs groupements à l'exercice de ses missions. Il peut conclure 
des contrats et nouer des partenariats avec ces collectivités et groupements ainsi qu'avec les différents 
acteurs de la filière musicale ». 

Panorama de la diffusion des musiques actuelles en région Occitanie  
4e région la plus peuplée de France, l’Occitanie est riche sur le plan ar�s�que et culturel. Sa scène 
musicale est importante en nombre et en qualité. Elle compte une mul�tude d’ar�stes et de structures 
(labels, tourneurs, producteurs, éditeurs musicaux) qui les encadrent et assurent leur développement. 
Plusieurs réseaux esthé�ques (jazz, chanson, hip-hop, musiques électroniques) implantées sur le 
territoire jouent également un rôle d’intermédia�on et de promo�on. Une fédéra�on régionale 
(Octopus) assure quant à elle plusieurs fonc�ons : informa�on ressources, forma�on (technique, 
administra�ve et ges�on de carrière d’ar�stes, concerta�on et représenta�on. La région peut 
également s’appuyer sur une agence régionale (Occitanie en scène) qui développe des missions 
d’ingénierie et de sou�en au spectacle vivant, y compris la musique. Enfin le COREPS (Comité régional 
des professions du spectacle en Occitanie) est doté d’un groupe de travail Musiques actuelles.  

Le territoire régional ateste d’un fort poten�el en ma�ère de diffusion des musiques actuelles : 
 

• De mul�ples lieux de diffusion, notamment 10 scènes labellisées SMAC, plusieurs scènes 
pluridisciplinaires dont la programma�on accorde une part significa�ve à la musique, ainsi que 
de nombreuses salles jouant un rôle structurant en milieu rural, 

• Des événements de rayonnement régional ou na�onal rendant compte de la diversité des 
esthé�ques du domaine musical, 

• Plusieurs lieux de diffusion et fes�vals ar�culant leurs efforts pour repérer et accompagner les 
groupes émergents, 

 
Il est atendu du prestataire une connaissance indispensable dans la diffusion en région Occitanie des 
ar�stes musicaux et la capacité de cete diffusion à générer de l'ac�vité, de l'économie et de l'emploi 
en vue de l'élabora�on d'un diagnos�c territorial fiable.  
 
Cette étude sera un outil afin permettre aux collectivités de développer des politiques publiques en 
faveur des musiques actuelles.  
 

https://www.coreps-occitanie.fr/le-comite/le-dispositif/232-presentation.html?view=item
https://www.coreps-occitanie.fr/le-comite/le-dispositif/232-presentation.html?view=item
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Ar�cle 4. Descrip�on des presta�ons 
Ar�cle 4.1- Presta�on 
A la demande du contrat de filière musiques actuelles de la Région Occitanie qui associe 3 
financeurs que sont l’Etat – Drac, le CNM et la Région Occitanie - la fédération Octopus et l’agence 
régionale Occitanie en Scène, cete étude devra iden�fier, qualifier et cartographier les acteurs 
impliqués dans la diffusion des musiques actuelles, sur l’ensemble de la région Occitanie, y compris les 
occasionnels, recueillir et analyser des données socio-économiques. 
 

Typologie des acteurs de la diffusion régionale concernée : 

- Lieux de diffusion de musiques actuelles ; 

- Lieux de diffusions généralistes programmant des concerts de musiques actuelles ; 

- Organisateurs, diffuseurs de concerts sans lieux ratachés ;  

- Bars, cafés programmant régulièrement ou occasionnellement des concerts ; 

- Autres types de diffusion (�ers-lieux, etc.).  

 

Ar�cle 4.2 - Eléments atendus de l’étude 
Le CNM souhaite avoir un état des lieux le plus large possible de la diffusion des musiques actuelles sur 
le territoire régional, intégrant :  

- Les typologies de diffuseurs et structures organisatrices telles que listées ci-dessus ;  
- Les ac�vités qu’ils / elles développent ; 
- L’économie générée par leur ac�vité ;  
- Les types d’ar�stes qu’ils / elles diffusent, selon quelles modalités et selon quelle saisonnalité ;  
- Les données concernant l’emploi ar�s�que et technique. 

Cet état des lieux doit permetre d’iden�fier, de catégoriser et de cartographier l’ensemble des acteurs 
de la filière impliqués dans la diffusion de musiques actuelles, de fournir des données 
socioéconomiques concernant l’emploi ar�s�que et technique rataché et l’économie ratachée à 
l’ac�vité de la diffusion, le tout pour les périodes 2022, 2023 et 2024.  

À �tre d’exemple, et de manière non exhaus�ve :  

-  Le prestataire de service pourra , en fonc�on de sa connaissance du secteur musicales 
actuelles et de la région, s’appuyer sur une analyse documentaire et des entre�ens auprès 
d’experts et de professionnels. Le CNM et ses partenaires du contrat de filière pourront aider, 
le cas échéant, à cons�tuer une liste de personnes à audi�onner ; 

-  Le prestataire de service pourra comparer la situa�on de certaines régions présentant des 
similarités en termes de popula�on ; 

- Le prestataire pourra bénéficier des ressources économiques publiques existantes pour bien 
cerner la taille du secteur dont l’étude fait l’objet. 

 



 
 

 

 
Page 6 sur 8 

 

Ar�cle 4.3 - Livrables et échéance :  
Le prestataire devra remetre, en trois temps, trois livrables : le premier à mi-parcours, le deuxième 
trois mois après le premier et le rapport final en fin de mission. Cf. annexe 

Après une réunion de démarrage pouvant avoir lieux au maximum un mois après la no�fica�on du 
marché, et des�née à valider les principes et les modalités d’interven�on, le prestataire devra remetre 
un premier livrable, dans les délais indiqués et selon les modalités précisées dans le tableau en annexe. 

Le prestataire devra ensuite remetre deux livrables dans un délai de trois mois suivant les premiers 
livrables.  

A chaque phase il est atendu deux documents d’un livrable (cf. à l’annexe).  

Enfin, le prestataire devra présenter les principaux résultats de l’étude à la direc�on du CNM, à la Drac 
Occitanie et à la Région Occitanie au cours d’une réunion de res�tu�on dans un délai de deux mois 
maximums suivant la date de remise des livrables finaux. 
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ANNEXE  
 

Calendrier prévisionnel (ajustement possible) 
La durée totale du projet est de 8 mois.  

Le début prévisionnel du projet est prévu le 15 mars 2025  

Le TITULAIRE s’engage à respecter l’échéancier suivant au regard des atentes du CNM. Toutefois, ce 
calendrier pourra bénéficier d’ajustements, dans les condi�ons prévues au CCAP. 

 

 Descrip�on de l’ac�on Livrables 
atendu 

Date limite de livraison 

Phase 1  
Collecte des 
données / 
informa�ons 
per�nentes 

(3 mois) 

 

Iden�fica�on des lieux et 
structures programmatrices sur 
l’ensemble du territoire 
concerné 

 

Livrable 1 
Rapport avec 
données brutes 
+ synthèse des 
entre�ens   

 

15 juin 2025 

Recueil des données 
socioéconomiques concernant 
ces ac�vités  

Livrable 1 
Rapport avec 
données brutes  

15 juin 2025 

Phase 2  
Mise en forme 
des données 

Et éléments  

Recueillis 

(3 mois) 

 

Réalisa�on des cartographies, 
classifica�on des lieux / 
structures programmatrices et 
produc�on de contenu 
répondant à la commande  

 

Livrable 2 
Rapport 
intermédiaire  

 

 

15 septembre 2025 

Livrable 2 
Analyse des 
données 
socioéconomiqu
es  

Phase 3 
Rédac�on du 
rapport et 
res�tu�on 

(1 mois ½)   

Rédac�on des livrables et 
transmission de ces derniers 

Livrable 3 
Rapport final de 
20 pages 
minimum, 
pouvant être 
adapté (mise en 
page pouvant 
être modifiée et 

30 octobre 2025 
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chartée) + datas 
exploitables par 
le 
commanditaire + 
résumé exécu�f 
de 2 pages 
maximum.    

Res�tu�on Res�tu�on orale 
des principales 
conclusions 

30 octobre 
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